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Création d'une Autorité publique indépendante pour l'activité d'ostéopathie
Question écrite n° 13523

Texte de la question

M. Karim Benbrahim interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur le projet de création d'une Autorité publique indépendante (API) qui permettrait de renforcer la
régulation de l'activité d'ostéopathie. Ce projet, soutenu par plusieurs organisations professionnelles du secteur
de l'ostéopathie, vise à encadrer davantage les soins en ostéopathie afin d'en garantir la qualité et la sécurité,
en confiant à cette API les missions suivantes : enregistrer les professionnels et en dresser la liste, contrôler la
formation initiale en ostéopathie et notamment l'agrément des établissements de formation, contrôler la
formation continue et le respect par les professionnels de leurs obligations, établir des règles de déontologie et
en contrôler le respect, proposer des recommandations de bonnes pratiques et financer la recherche
scientifique. Ses ressources financières proviendraient des redevances des professionnels et des
établissements de formation. Et sa gouvernance ne serait pas majoritairement assurée par des ostéopathes.
Des échanges ont été engagés entre le Gouvernement et des représentants des ostéopathes au cours de
l'année 2024. De plus, la direction générale de l'offre de soins a initié une première concertation sur ce projet en
mars 2025, au sein de la Commission consultative d'agrément des établissements de formation en ostéopathie.
Cependant, les échanges sur ce projet ne progressent pas depuis maintenant plusieurs mois. Aussi, il l'interroge
sur ses intentions concernant cette proposition de création d'une API, sur les éventuelles initiatives qu'elle
souhaite prendre à ce sujet ainsi que sur leurs échéances.
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